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PROGRAMME : 

Date : 22 Décembre 2021 

Lieu : Salle des conférences - FPN 

8h30-09h15 : Accueil des participants 

9h15-09h45 : Allocutions inaugurales 

Pr. Ali AZDIMOUSSA, Doyen de la faculté pluridisciplinaire de Nador. 

Pr. Aziz BOUZEGGOU, Chef de département des sciences économiques et de 

gestion, FPN. 

Pr. Fouad HANIN, coordonnateur du colloque. 

09h45-12h15 : Conférence inaugurale en présentiel 

« Droit et gestion des entreprises » 

Modérateurs : Okacha Ben EL Mostafa & Aziz BOUZEGGOU, Professeurs à l’université Mohammed Premier 
Oujda 

 ".القيم على الاداء المقاولاتي تأثيركلية متعددة التخصصات بالناظور، "ال، عكاشة بن المصطفى -

تسيير المقاولة الخاضعة للتسوية "، الكلية متعددة التخصصات بالناظور، عبد الحق بوكبيش -
 ."والاقتصاديالقضائية كنموذج لتداخل القانوني 

السياسة الجنائية في مجال الأعمال: قراءة في " ،الكلية متعددة التخصصات بتازة، علالييوسف  -
 "مدى فعالية الجزاء الجنائي في تحقيق الأمن المقاولاتي

اللجنة المقاولة  ، "بوجدة العلوم القانونية والاقتصادية والاجتماعية كلية ،طايلالمصطفى  -
 "للتحقيق؟واستمرار الانتاجية: أي إمكانية 

: مقاولةللالقانوني  الأمن قيحقت "، الكلية متعددة التخصصات بالناظوريبيعشال ماشغالمصطفى ال -
 ".ة برقام أية

في المبادلات  جريمة التهرب الضريبي ، "بتازة الكلية المتعددة التخصصات ،محمد المنصور -
 " التجارية الالكترونية

- Soufiane Bouchakour, Faculté des sciences juridiques, économiques et 

sociales, Oujda, « Programme Intégré d’Appui aux Financements des 

Entreprises et jeunes porteurs de projets : quelles mesures 

d’accompagnement dans le cadre de la régionalisation avancée ». 

- Fadoua ELJAI, Ecole Supérieur de technologie, Oujda, « L’impact des 

règles du droit international économique sur l’économie marocaine Les 

accords de l’OMC comme exemple » 
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الاقتصاد السلوكي وأثره في تدبير ، كلية الآداب والعلوم الإنسانية بوجدة، "عبد الرحيم الكتامي -

 "البنوك التشاركية بالمغرب

12h00-12h45 : Pause-café 

15h30-17h00 : Conférence 2 en présentiel 

« Droit, entrepreneuriat et gouvernance des entreprises » 

Modérateurs : Aicha ALLALI & Fouad HANIN, Professeurs à l’Université Mohammed Premier Oujda 

- Mohamed ER-RAJI, Faculté pluridisciplinaire, Nador, « La gouvernance 

territoriale et son rôle dans le développement de l’innovation 

managériale » 

- Soukayna GANOUN, Faculté pluridisciplinaire, Nador, « La contribution 

du droit à la bonne gouvernance des entreprises ». 

المقاولات الصناعية  ، " ، كلية الآداب والعلوم الإنسانية، وجدةبن ربيعة خديجة  &المنعيم بلال -

 "بإقليم الناظور: دراسة في الشكل القانوني ودورها الاجتماعي )التشغيل(

تمويل المقاولات الصغرى  ضمانات ، "بالناظور الكلية المتعددة التخصصات، أسامة بالهَدي -

دراسة مركزة على إصلاح نظام  - الوطنية والدولية والمتوسطة في ضوء آخر المستجدات

 "–الضمانات المنقولة بالمغرب وفق مقاربة قانونية ومالية 

- Smahan HACHAMI, Faculté pluridisciplinaire, Nador, « Les apports de 

la loi 47-18 dans la promotion de l'entrepreneuriat au Maroc ». 

- Mohamed BALHADI, Faculté pluridisciplinaire de Nador, « Le 

redressement des entreprises en difficulté au Maroc : mythe ou 

réalité ? ».  

- Imane BOUZEGGAOUI, Faculté pluridisciplinaire, Nador, 

« L’investissement en capital humain comme moteur de croissance et de 

développement : le grand défi du Maroc » 

- Mohamed amine LOUKILI & Abbas Mokhtari, Faculté 

pluridisciplinaire, Nador, « Le modèle d’intégration des fusions & 

acquisitions  :  une revue de la littérature » 

- Mohamed BOUSACOUR & Aziz BOUZEGGOU, Faculté 

pluridisciplinaire, Nador, « Crowdfunding : levier de développement à 

l’entrepreneuriat au Maroc » 
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Date : 23 Décembre 2021 

Conférences à distance 

Atelier 1 : 

10h00-11h30  

« Droit et gestion comptable et financière » 

Modérateur Zouhir AJAIR, Professeur à l’université Mohammed Premier Oujda 

 

- Badiaa AMARI, Université d’Oran 2 (Algérie), « Les normes comptables 

IAS/IFRS, et leur impact sur les comportements des comptables des 

entreprises algériennes : une étude qualitative » 

- Taoufik EL BOUZEKRI EL IDRISSI, Ecole Nationale de Commerce et 

de Gestion (ENCG) Fès, « L’audit interne et la bonne gouvernance des 

entreprises et établissements publics (EEP) au Maroc : quelle actualité » 

- Nihad DINE-DINE, Faculté polydisciplinaire de Ouarzazate & Zouhir 

AJAIR, Faculté pluridisciplinaire de Nador, « Apports de la POT (théorie 

de financement hiérarchique) dans le choix de financement des PME »  

- Issrae BENTAHILA & Mohammed AL MAACHE, Faculté des sciences 

juridiques, économiques et sociales, Oujda, « Gestion des résultats 

comptables et IFRS : une revue de littérature systématique » 

- Issmail LAREJ & Mohammed MAKHTARI, Faculté des sciences 

juridiques, économiques et sociales, Fès, « Le Commissaire aux comptes 

et la prévention des difficultés des entreprises en droit marocain ». 

Atelier 2 : 

11h45-13h15  

« Droit, économie et liberté d’entreprise » 

Modérateurs Aziz BOUZEGGOU, Professeur à l’université Mohammed Premier Oujda & Abdelhamid 
ADNANE, Professeur universitaire de droit constitutionnel 

- Saad BENTAOUET, Université de Séville, Espagne « La liberté 

d’entreprise dans le cadre Européen » 

- Alvarez Garcia, UNED-Espagne, « La liberté d’entreprise dans la 

constitution espagnole » 
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- KOUCHAD Issam & DINAR Brahim. Faculté des sciences juridiques, 

économiques et sociales, Settat, « La nouvelle économie institutionnelle 

et la croissance économique  :  quelles leçons pour le Maroc » 

تعيين المتصرف المستقل في شركة دكتور في العلوم القانونية والسياسية، "  ،اسماعيل رزوق -

 نحو الحكامة في التسيير" المساهمة

- Naoufel BELHAJ, Faculté des sciences juridiques, économiques et 

sociales, Marrakech, « La gouvernance financière du développement 

urbain durable : un levier de changement pour une régionalisation 

avancée au Maroc » 

- Abdelhamid ADNANE, professeur de droit constitutionnel, 

« Considérations constitutionnelles à propos de la fonction sociale de la 

propriété » 

13h15-14h00 : Pause-café 

 

Atelier 3 : 

14h30-16h00  

« Droit et gestion des entreprises en difficulté » 

Modérateur Abdelali ADNANE, Professeur à l’université Mohammed V de Rabat 

بعض مظاهر أفول ، "القانونية والاقتصادية والاجتماعية السويسي ، كلية العلومعبَّديعبد العاطي  -
 " مبدأ القوة الملزمة للعقد في مساطر صعوبات المقاولة

تخفيض ساعات العمل بين الحماية ، الكلية متعددة التخصصات، بني ملال، " فتيحة التوزاني -
 "للمقاولةالقانونية للأجراء وتدبير الوضعية الصعبة 

 الجنائي" أي دور للقانون سلا،  ،والاجتماعية والاقتصاديةكلية العلوم القانونية  ،محمد بومديان -
 "؟المقاولة صعوباتتسوية  في

- Ilyes MEHDATI, Faculté des sciences juridiques, économiques et sociales, 

Marrakech, « Le nouveau mécanisme de sauvegarde des entreprises en 

difficultés : Un vrai soutien à la résilience de l’économie marocaine ? » 

- Amina GUENNOUN, & Souad HABBANI, Faculté des sciences 

juridiques, économiques et sociales, Marrakech, Fès, « La nouvelle 

réforme du livre V du code de commerce : Quels apports pour le 

management des entreprises en difficulté ? » 

مفهوم التوقف عن الدفع  ، كلية العلوم القانونية، الاقتصادية والاجتماعية، سلا، "عدنان العليعبد  -
 "بين قصور النص القانوني واستئثار الاجتهاد القضائي
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Atelier 4 : 

16h00-17h30  

« Droit et Financement de l’économie » 

Modérateur Fouad HANIN, Professeur à l’université Mohammed Premier Oujda 

دور الصكوك في تطوير "كلية العلوم القانونية، الاقتصادية والاجتماعية، سلا، ، محمد لفريخي -

 "نشاط المقاولات

الأنشطة التجارية بين  ممارسة" ،كلية العلوم القانونية والسياسية بالقنيطرة، فاطمة عبد اللاوي -
 "الشكل القانوني للشركة ورأسمالها

  " التمويل التشاركي ورهانات النموذج التنموي الجديد" ،كلية الشريعة بفاس ،محمد البخاري -

تأثير عقود المالية التشاركية في مناخ "، كلية العلوم القانونية والسياسية بالقنيطرة ،يوسف حمومي -
التمكين من ولوج المقاولات الصغرى والمتوسطة إلى  آليات تعزيزالمال والأعمال بالمغرب: نحو 

 "التمويل التشاركي

الإرث الرقمي للجالية المغربية المقيمة بالخارج  ، "التخصصات، تازة الكلية متعددة، جمال الخمار -
 "الثروة ـ الواقع والتطلعات ـ مدخل لإكتساب

- Omar NAJIM, Faculté des sciences juridiques, économiques et sociales, 

Salé, « l’incursion du droit de la consommation dans le droit des services 

publics : principes et limites » 

- Ahmed ISSAM BELQASMI & Moustapha HAMZAOUI, Faculté des 

sciences juridiques, économiques et sociales, Marrakech, Tanger, 

« Contribution de la microfinance à l’inclusion financière au Maroc » 

- Jawad EL GHALFIKI & Mimoun BENALI, Ecole nationale de 

commerce et de gestion, Fès, « Système juridique et attractivité du capital 

investissement : Comparaison entre l'Afrique anglophone et l'Afrique 

francophone » 

- Ali Abdellah HADJ & Bouchra BENYACOUB, Faculté des sciences 

juridiques, économiques et sociales, FES, « Le cadre juridique des 

banques participatives au Maroc ». 

- Fouad HANIN, Faculté pluridisciplinaire Nador, « L’inclusion 

financière, analyse comparative entre le système classique et le système 

participatif ». 

 

 

17h30-18h00 : Synthèse et clôture 
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ARGUMENTAIRE 

Ce colloque intitulé : « Droit, économie et gestion des entreprises : Regards 

croisés », se veut une occasion de faire une analyse des rapports multiples et 

complexes, voire dialectiques entre le droit, l’économie et la gestion des 

entreprises qui s’avère de plus en plus d’une extrême actualité et d’une grande 

pertinence, au regard de la situation socio-économique marocaine. 

Pour ce faire, il se fixe pour objectif d'apporter des éléments de compréhension et 

d'analyse des différentes mutations en cours, tant au Maroc qu’à l’étranger, et 

d’interroger l’apport du droit positif à la croissance et au développement 

économique, l’apport du droit à la bonne gouvernance des entreprises. 

Afin de souligner et de mettre en valeur cet apport, ses points forts, ses points 

faibles, son impact sur l’amélioration de l’économie, ses retombées sur la gestion 

de l’entreprise et son influence sur l’amélioration du cadre juridique en vigueur, 

ce colloque se veut une véritable opportunité de rencontre, d'échange et de 

diagnostic du cadre législatif et réglementaire, mis en place depuis plus d'un 

siècle, et qui ne cesse de muter, dans le but de s'aligner sur les pratiques et 

standards internationaux en la matière.  

L'implémentation d'un environnement économique et entrepreneurial stable et 

propice à la gestion des entreprises, ainsi que l'harmonisation du cadre juridique 

adéquat, n’a cessé depuis la deuxième décennie du siècle passé, d'animer la 

volonté de perfectionnement et de modernisation des pouvoirs publics.  

À l'ère de la mondialisation galopante, ce souci s'est largement accru, au fil des 

révolutions industrielles, technologiques, financières et communicationnelles, 

qu'a connues l'ensemble de l'économie mondiale.  

Ceci a été traduit aussitôt par l'engagement du Royaume sur la voie des réformes 

juridiques et institutionnelles, visant principalement une meilleure intégration de 

l'économie nationale dans le contexte mondial. Durant les quatre dernières 

décennies, le législateur s'est empressé d'entreprendre des mutations majeures de 

la posture de notre cadre juridique (droit de famille, droit des sociétés, droit du 

travail, droit de l’urbanisme, droit de la presse, droit de l’audiovisuel, etc.) ainsi 

que son harmonisation avec son environnement entrepreneurial. 

Tant sur le plan institutionnel qu'organisationnel, la réforme de notre droit 

national, s'est opérée sous l'angle d'une vision stratégique, tendant principalement 

à la refonte de l'ensemble de la législation héritée du protectorat, et d’en faire 

l'objet d'un reengineering profond, afin de la substituer par un cadre juridique 
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moderne juridique, harmonieux et à même d'intégrer les affaires du pays dans un 

contexte international bouillonnant, et de plus en plus changeant et complexe. 

Ce colloque n’ambitionne pas seulement de faire recours à l'approche juridique 

basée sur le droit brut, parent pauvre de l'environnement des affaires, mais se veut 

avant tout intégrateur des regards croisés, riches et pluridisciplinaires, que 

pourront apporter les économistes, les gestionnaires, les sociologues...etc.  

Certes, cette approche multidirectionnelle, fera en sorte que ce colloque permettra 

de relayer les points de vue les plus diverses : Ceux des juristes, des économistes, 

des gestionnaires, des sociologues et autres.  

Dans le cadre d’une réflexion sur le droit marocain en interaction avec l’économie 

et la gestion des entreprises, que le présent colloque s’engage à murir, plusieurs 

questions se posent : 

• Le droit détermine-t-il les modèles économiques et de gestion des 

entreprises ou est-ce, au contraire, l’évolution de ces modèles qui conduit 

le législateur à réformer les dispositions réglementaires ? 

• Quelle est la trajectoire de l’évolution du droit marocain et les contours de 

son cheminement ? Quelles sont ses particularités et ses spécificités ? 

Quelles sont ses composantes ? Quelle est la logique qui guide sa 

conception et son application ? Avec quelles politiques publiques 

entretient-il des relations étroites d’influence ? Quelles sont les contraintes 

de sa mise en œuvre au sein de son environnement entrepreneurial ? 

• Quelles sont les spécificités de l’environnement entrepreneurial des 

entreprises marocaines ? Quels sont ses principaux acteurs ? Quelles sont 

les principales problématiques qu’il soulève ? Quelles sont les perspectives 

de son évolution ?  

Telles sont les principales questions se situant à la croisée des réflexions portant 

sur l’évolution du droit marocain, ainsi que sur les mutations fatales de son 

environnement entrepreneurial.  

Nous nous proposons dans le cadre de ce colloque International de développer 

une réflexion intégrale sur les interactions et les chevauchements entre les 

différents concepts animés par ces questions, tout en croisant les regards propres 

aux différentes disciplines que sont le droit, l’économie, la gestion, la sociologie, 

les sciences politiques, la communication…etc.  
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Les interventions peuvent aborder différents aspects du sujet, à savoir l’action 

législative, les pratiques administratives, les tendances judiciaires, l’évolution 

doctrinale, les politiques publiques, les mutations conceptuelles ainsi que les 

évolutions praticiennes.  

Elles s’inscriront à titre indicatif dans un des axes suivants : 

▪ Axe 1 : Droit et bonne gouvernance des entreprises  

▪ Axe 2 : Droit et gestion commerciale des entreprises 

▪ Axe 3 : Droit et gestion comptable, fiscale et financière des entreprises 

▪ Axe 4 : Droit et Management des ressources humaines 

▪ Axe 5 : Droit et difficulté des entreprises 

▪ Axe 6 : L’interaction de la gestion des entreprises avec le droit pénal, le 

droit de la propriété intellectuelle, le droit boursier, droit des sociétés, droit 

des tribunaux de commerce, droit de la sécurité sociale, droit international 

privé commercial…etc. 

▪ Axe 7 : Droit et politique d’assainissement et de lutte contre la corruption. 

▪ Axe 8 : Droit et politique commerciale. (Libéralisation de l'économie, 

privatisation, gestion déléguée des services publics, partenariats publics 

privés, politiques sectorielles, promotion des investissements, guichets 

uniques des centres régionaux d'investissement, facilitation des échanges 

commerciaux, conclusion d’accords internationaux, politique 

financière…etc.)  

▪ Axe 9 : Droit et liberté d’entreprendre. 

▪ Axe 10 : Droit, dynamiques et modalités de la croissance.  

▪ Axe 11 : Droit, capital humain, et stratégies de développement du Maroc. 

▪ Axe 12 : Droit, économie et Finance comportementales. 

▪ Axe 13 : Droit, coopérations internationales et développement. 

L’ensemble de ces axes formera une plate-forme assez riche et non limitative pour 

booster la réflexion et murir le débat à propos des multiples facettes du droit 

marocain, des perspectives de son évolution, des crises générant ses profondes 

mutations ainsi que de son interaction avec une gestion en perpétuelle 

métamorphose des entreprises.  
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COMITE SCIENTIFIQUE 

  

• Abass MOKHTARI Faculté pluridisciplinaire - Nador – Maroc 

• Abdelhak BUKBECH Faculté pluridisciplinaire - Nador – Maroc 

• Abdelouahid ASSAIDI Université Laurentienne - Ontario – Canada 

• Ahmed SAFSAFI Faculté pluridisciplinaire - Nador – Maroc 

• Aziz BOUZEGGOU Faculté pluridisciplinaire -Nador – Maroc 

• Abdelali ADNANE Faculté des sciences juridiques, économiques 
et sociales – Salé – Maroc 

• Abdelhamid ADNANE Professeur universitaire de droit 
constitutionnel 

• Ben El Mostafa OKACHA Faculté pluridisciplinaire - Nador – Maroc 

• Chérif LAHLOU Faculté des sciences économiques et de 
gestion – Oran – Algérie 

• Claude BEKOLO Faculté des sciences économiques et de 
gestion – Yaoundé – Cameroun 

• Driss AITCHEIKH Institut des études africaines – Rabat – 
Maroc 

• Elmostapha TAILE Faculté Polydisciplinaire – Errachidia – Maroc 

• Ghizlane CHOUAY Faculté pluridisciplinaire - Nador – Maroc 

• Hanan DAILAL Faculté des sciences juridiques, économiques 
et sociales – Salé – Maroc 

• Héctor ÁLVAREZ 

GARCIA 

UNED-Espagne 

• Imen LATROUS Université du Québec à Chicoutimi – Québec 
– Canada 

• Khadija ALLAOUI Faculté pluridisciplinaire - Nador - Maroc 

• Loubna BARMAKI Faculté des sciences juridiques, économiques 
et sociales – Salé - Maroc 

• Mohamed AROURI Université de Nice Sophia Antipolis – Nice - 
France 
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• Mohamed ELGHOUATI Faculté des sciences juridiques, économiques 
et sociales – Salé - Maroc 

• Morad ASSERAJ Faculté pluridisciplinaire - Nador - Maroc 

• Mostapha 

KOURAICHI 
Faculté pluridisciplinaire - Nador - Maroc 

• Mourad AAMER Faculté des sciences juridiques, économiques 
et sociales – Salé - Maroc 

• Najim AHTOUT Faculté pluridisciplinaire - Nador - Maroc 

• Rachid ATTAHIR Faculté des sciences et techniques – Settat - 
Maroc 

• Roger TSAFACK 
NANFOSSO 

Faculté des sciences économiques et de 
gestion - Yaoundé – Cameroun 

• Saad BENTAOUET Université de Séville – Espagne - 

• Saad SETTATI Faculté des sciences juridiques, économiques 
et sociales – Salé - Maroc 

• Sanae HANINE Faculté des sciences et techniques – Settat - 
Maroc 

• Serigne DIOP Département Economie et Gestion de 
l’université Assane Seck de Ziguinchor - 
Sénégal 

• Souad MANDAR Faculté des sciences juridiques, économiques 
et sociales – Salé - Maroc 

• Tahar SAADI Faculté pluridisciplinaire - Nador - Maroc 

COMITE D’ORGANISATION 

RESPONSABLE ET COORDONNATEURS DU COLLOQUE : 

• Aziz BOUZEGGOU Faculté pluridisciplinaire -Nador - Maroc 

• Hanin FOUAD Faculté pluridisciplinaire -Nador - Maroc 

• Abdelali ADNANE Faculté des sciences juridiques, économiques 

et sociales-Salé-Maroc 
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MEMBRES DU COMITE : 

• Abdelhamid ADNANE Professeur universitaire de droit 

constitutionnel 

• Ahmed SAFSAFI Faculté pluridisciplinaire -Nador - Maroc 

• Aicha ALLALI Faculté pluridisciplinaire -Nador - Maroc 

• Bouzid EL AMINE Faculté pluridisciplinaire -Nador - Maroc 

• Ghizlane CHOUAY Faculté pluridisciplinaire -Nador - Maroc 

• Khadija ALLAOUI Faculté pluridisciplinaire - Nador - Maroc 

• Morad ASSERAJ Faculté pluridisciplinaire -Nador - Maroc 

• Mohamed LAFRIKHY Faculté des sciences juridiques, 
économiques et sociales – Salé - Maroc 

• Mohamed 
BOULGHALEGH 

Ecole supérieure de technologie – Salé - 
Maroc 

• Mounir EL 

MACHKOUR 
Faculté pluridisciplinaire -Nador - Maroc 

• Nadir ELBOUBKARI Faculté pluridisciplinaire -Nador - Maroc 

• Najim AHTOUT Faculté pluridisciplinaire -Nador - Maroc 

• Zouhir AJAIR Faculté pluridisciplinaire -Nador – Maroc 

DOCTORANTS 

• Fouad ZAZRI Faculté pluridisciplinaire -Nador – Maroc 

• Mohamed 

BOUSACOUR 

Faculté pluridisciplinaire -Nador – Maroc 

• Smahan HACHAMI Faculté pluridisciplinaire -Nador – Maroc 

• Soukayna GANNOUN Faculté pluridisciplinaire -Nador – Maroc 

• Abdessamad 

AHLALOUM 

Faculté pluridisciplinaire -Nador – Maroc 
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• Oussama BELHADI Faculté pluridisciplinaire -Nador – Maroc 

CONTACT 

Pour tout renseignement concernant ce colloque, veuillez contacter :  

• Le professeur Aziz BOUZEGGOU, Tél : +212 661 900873, Courriel : 

a.bouzeggou@ump.ac.ma 

• Le professeur Fouad HANIN, Tél : +212 662515944, Courriel : 

f.hanin@ump.ac.ma 

• Le professeur Abdelali ADNANE, Tél : +212 644086086, Courriel : 

aliupo9@hotmail.com 

Adresse : Faculté Pluridisciplinaire de Nador, B.P 300, Selouane, 62700 Nador 

Tél : 05 36.35.89.41 

Site web : http://fpn.ump.ma/  

 Email : fpnador07@gmail.com 

mailto:f.hanin@ump.ac.ma
http://www.fpn.ma/
http://www.fpn.ma/

